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Asco des marais de Boubes et Belmont

Avenue des tilleuls

17110 Saint Georges de Didonne

Email :begaud.laurent@orange.fr


                                                                                                                         

 Monsieur le Maire


Hotel de Ville

1 Avenue des Tilleuls


17110 Saint-Georges-de-Didonne


Royan, le21 février 2024,


Obiet:Demande d’une aide financière exceptionnelle relative aux frais d’investissement et 
de fonctionnement de l'ASCO de Boubes et Belmont pour l'année 2023 

Monsieur le Maire


L'Association syndicale du marais de Boubes et Belmont a connu, au cours de l'année 2023,

des difficultés financières liées aux frais électriques de la station de pompage mais également

aux pannes des pompes de 900L/s et 600L/s.


Dans ce cadre, une première réunion de concertation a eu lieu le 24 juillet 2023 entre

l'Association Syndicale, les communes de Royan, Saint-Georges-de-Didonne et Médis,

l'UNIMA, le Département de Charente-Maritimee t la CARA.

A été conclu que le budget total de l’ AS de ne lui permettait pas de régler l'ensemble des

factures sans aides. Les acteurs se sont donc engagés à aider au mieux l’AS dans les différentes

problématiques auxquelles elle était confrontée.


Par ailleurs, le 18 décembre 2023, une seconde réunion relative au versement d'une aide

financière exceptionnelle des trois communes en faveur de l'Association Syndicale s'est tenue

à la CARA. Lors de cette réunion a été acté à l'unanimité (Cf Compte rendu envoyé ci-joint)

que les communes verseraient une aide financière exceptionnelle à l'ASCO qui couvrirait le

reste à charge des frais liés au dysfonctionnement des pompes et aux factures d'électricité

non payées, soit un montant total de 31 442,91 euros.


Dès lors, la répartition financière des frais de chaque commune a été définie en concertation

selon le critère « surface artificialisée de chaque commune au sein du périmètre du bassin

versant ». Ainsi, selon ce critère, l'aide financière de Saint-Georges de Didonne s'élève à

17 608,02 €.


En conséquence, l'Association syndicale sollicite la commune de Saint Georges de Didonne à

verser une aide financière exceptionnelle d'un montant de 17 608,02 €pour l'année 2023

dont les modalités ont été définies en étroite concertation avec vous, Monsieur le Maire.


Comptant sur votre soutien et restant à votre entière disposition pour tout renseignement

complémentaire, je vous remercie par avance et vous prie de recevoir, Monsieur le Maire,

mes respectueuses salutations.


Le Président de l'Association Syndicale

du marais de Boubes et Belmont
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